
 

   
 

Détails des résultats des évaluations, dates limites du 1er avril 2025  ̶   
programmes de Création et de Documentation 
 
 
Répartition des subventions par discipline artistique – programme de Création 
 
Comme les demandes au programme de Création sont évaluées par des jurys de pairs spécifiques aux 
disciplines, les demandes soumises en arts multidisciplinaires ont été évaluées par le jury dont la 
discipline était la plus proche de chaque projet, tel que déterminé par l’équipe d’artsnb. 
 

Discipline Demandes 
approuvées 

Demandes 
évaluées 

Taux de 
succès (%) 

Montant 
octroyé ($) 

Montant 
demandé ($) 

Taux de 
financement 
(%) 

Architecture 0 2 0,0 0 31 400,00 0,0 

Métiers d’arts 5 12 41,7 72 644,00 182 489,00 39,8 

Danse 2 4 50,0 25 500,00 54 500,00 46,8 

Arts littéraires 10 23 43,5 152 145,00 378 750,00 40,2 

Arts médiatiques 7 22 31,8 121 000,00 387 740,71 31,2 

Arts 
multidisciplinaires 

7 23 30,4 115 225,00 350 509,00 32,9 

Musique 11 33 33,3 166 760,00 514 336,33 32,4 

Théâtre 5 11 45,5 69 200,00 172 644,03 40,1 

Arts visuels 16 51 31,4 277 601,80 766 563,17 36,2 

TOTAL 63 181 34,8 % 1 000 075,80 $ 2 838 932,24 $ 35,2 % 

 

Répartition des subventions par discipline artistique – programme de Documentation 

 
Discipline Demandes 

approuvées 
Demandes 
évaluées 

Taux de succès 
(%) 

Montant 
octroyé ($) 

Montant 
demandé ($) 

Taux de 
financement 
(%) 

Architecture 1 1 100,0 10 000,00 10 000,00 100,0 

Métiers d’arts 0 1 0 0 2 340,00 0 

Danse 0 0 0 0 0 0 

Arts littéraires 0 0 0 0 0 0 

Arts médiatiques 0 1 0 0 8 000,00 0 



 

   
 

Arts 
multidisciplinaires 

0 1 0 0 9 200,00 0 

Musique 1 1 100,0 7 500,00 10 000,00 75,0 

Théâtre 0 0 0 0 0 0 

Arts visuels 4 7 57,1 37 424,00 63 174,00 59,2 

TOTAL 6 12 50,0 % 54 924,00 $ 102 714,00 $ 53,5 % 

 
 

Le Conseil des arts du Nouveau-Brunswick est un organisme de financement des arts indépendant dont le mandat 
est prévu par la loi pour faciliter et promouvoir la création d’œuvres d’art et l’administration de programmes de 
financement pour les artistes professionnel.les de la province. Ses programmes sont financés par le Fonds en 
fiducie pour l’avancement des arts et par le ministère du Tourisme, Patrimoine et Culture. Le ministère fournit 

également un investissement supplémentaire au programme d’Artiste en résidence à la suite des recommandations 
du rapport du Groupe de travail du Premier ministre sur le statut de l’artiste. 

 


